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Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration britan
nique: a) rapport annuel (T/ll40, T/ll47 et 
Add.l, T/ll50, T/ll52); b) pétitions distri· 
huées conformément au paragraphe 2 de l'ar· 
ticle 85 du règlement intérieur du Conseil de 
tutelle (T/PET.4 et 5/L.6 et Add.l) [suite] 

[Points 3, c, et 4 de l'ordre du jour] 

Sttr l'invitation du Président, le brigadier Gibbons, 
représentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis
tration du Territoire sous tutelle dtt Cameroun sons 
administration britannique, prend place à la table du 
Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL (fin) 

Progrès économique, progrès social et. progrès de 
l' fflseignement (fin) 

1. Le brigadier GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britanique) va 
reprendre les questions posées aux séances précédentes 
pour fournir les renseignements complémentaires annon
cés par le représentant du Royaume-Uni. 
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2. Le représentant de l'Inde a demandé quelle est 
l'ampleur de l'appui financier annuel que le Gouverne
ment fédéral de la Nigéria accorderait au Cameroun du 
Sud et à quelles conditions cet appui serait fourni. Un 
premier principe est que le gouvernement central s'assu
rera que toutes les recettes fiscales du Cameroun du 
Sud aillent bien à ce territoire. D'autre part, quand les 
dépenses effectuées par la Fédération au profit du 
Cameroun du Sud dépasseront les recettes estimées de 
ce territoire, la Fédération accordera des subventions 
pour couvrir la différence. Sur une longue période, le 
budget du Territoire sera sans doute équilibré, mais 
il est fort possible qu'un déficit se produise une année 
donnée et tel sera le cas, semble-t-il, cette année; la 
Fédération comblera alors le déficit sans imposer de 
conditions spéciales. Simplement, avant d'être adopté, 
le budget du Cameroun du Sud doit être approuvé par 
le Gouverneur général de la Nigéria. 

3. Pour augmenter les recettes fiscales, on a institué 
une taxe à la production sur les principales marchan
dises qui font l'objet de transactions de la part des 
marketing boards (comptoirs de vente) : taxe facile à 
percevoir et qui augmentera sensiblement les recettes 
du Territoire sans être une charge sensible pour le 
public; d'autre part, on a institué un contrôle plus strict 
sur le paiement des droits de douane pour les marchan
dises en provenance du Cameroun français. Un certain 
nombre d'autres mesures tendant à accroître les res
sources financières du Territoire font à l'heure actuelle 
l'objet d'une étude spéciale de la part du gouvernement; 
mais il n'appartient pas au représentant spécial d'en 
entretenir le Conseil avant qu'elles ne soient présentées 
à la législature, c'est-à-dire en mars prochain. 

4. Les dépenses relatives aux services sociaux du 
Cameroun du Sud pourront être maintenues au niveau 
actuel et sans doute même augmentées régulièrement; 
toutefois, l'Autorité administrante ne pourra certaine
ment pas apporter d'améliorations spectaculaires dans 
ces services pour le moment et, en tout cas, pa.~> avant 
d'avoir pu obtenir de nouvelles ressources. 

5. L'Autorité administrante a parfaitement conscience 
du manque de connaissances techniques dont le Terri
toire souffre et qui a été mentionné dans le rapport de 
la Mission de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement 1. L'Autorité administrante 
s'inquiète de cette situation depuis de nombreuses années 
et elle a pris des mesures très précises pour y porter 
remède. Elle a octroyé largement des bourses d'études, 
grâce auxquelles des étudiants peuvent entrer à l'uni
versité d'Ibadan et dans d'autres universités du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l'Inde. Sur le plan 
local, elle a construit à Ombe-River un centre de forma
tion commerciale et à Bambui un centre complémen
taire destiné à former des professeurs dans tous les 
domaines de l'économie rurale. Elle s'efforce donc 

1 The Economie Development of Nigeria, Report of a Mission 
organized by the International Bank for Reconstruction and 
Development at the request of the Governments of Nigeria and 
the United Kingdom, Lagos, Federal Government Printer, 1954. 
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d'améliorer la situation des autochtones tant en matière 
technique qu'agricole. . 
6. En ce qui concerne l::S m~ures pnses JXlur .am.ener 
les capitaux privés à s t.nvesttr. comme le prevott le 
pla de développement economtque, le gouvernement 
env~sage déjà un ou deux programm~s. Il c~e;che aussi 
à donner une assistance aux entrepnses pnvees locales 
en octroyant des prêts p:étevés sutr les fondsd . de? 
Marketing Boards. Çe~ prets ne ~on pas accor. ~s a 
l'heure actuelle: ils etatent .conse.nhs par un comite de 
développement régiona! 9~1 ?-V~_tt son ~entre dans la 
région orientale de la N tgena a .1 ~poqu~ ou Je Cameroun 
du Sud faisait partie de cette regwn. Btentot, un conseil 
du même genre sera créé P_O~r 1~ Cameroun du Sud. 
Pendant la période de transtt.w~ •. tl Y. a eu un ~o~ent 
où l'autorité régionale de la~ tgena onen tale a temotgné 
moins d'intérêt pour le developpement du Cameroun 
du Sud et où le gouvernement de ~~ territoi.re n'avait 
pas encore affermi sa propr~ autonte,. ce qm explique 
qu'aucun prêt n'a été consenti aux fermters camerounais 
au cours de la dernière an né~. N ~anmoins, il sera cer
tainement remédié à cette sttuatwn dès que les lois 
nécessaires seront adoptées et 9ue .le go~vernement du 
Cameroun du Sud pourra lm-meme s occuper de la 
question. 
7. Pour ce qui est d.u d~velopp.ement de !'énergie 
hydro-électrique, une usme .vtent d e.tre construtte entre 
Buea et Kumba ; elle fourmt une tres grande partie du 
courant é~ectrique nécessa!re à l'éclair~ge ~t à l'industt:ie 
dans le tnangle Buea- Kumba~ Vtctona. Pour satis
faire les besoins futurs, on pr~Jette de construire une 
autre centrale capable de fourmr plus d'électricité à un 
prix moins élevé. En attendant, I'Electricity Corporation 
of Nigeria se propose d'installer des centrales diesel 
pour permettre de faire face aux besoins pendant les 
années qui viennent. 
8. En ce qui concerne les éc}langes commerciaux, le 
représentant de l'Inde a observe que la bal~nce commer
ciale paraissait très. favor~ble (en 1 ?53, tmportat!ons : 
un million et demt de livres s~erlmg; exportatiOns: 
5 millions et demi de livres sterlmg, d'après le tableau 
qui figure au rapport an.nuel 2

), ~t. il a demandé si le 
gouvernement ne pourrait pas utthser ~~tte sow;ce de 
devises en encourageant. par exemple, 1 tmportatwn de 
biens d'équipement qui ser;i~a~ent à. développer le 
Territoire sous tutelle. En reahte, la sttuation est loin 
d'être aussi favorable qu'elle le paraît d'après le tableau. 
d'une part, il faut tenir compte des importations e~ 
provenance de la Nigéria qui n'apparaissent pas dans 
ce tableau; d'autre part, il faut payer les frais d'exploi
tation de la Corporation et des autres entreprises 
exportatrices. 
9. M. JAIPAL (Inde) ?ema_nde s'il ne serait pas 
possible ·de connaître la sttuahon de la balance des 
paiements. 
10. Le brigadier GIBBO~~ (R.eprésentant spécial 
pour le Cameroun sous. admmtst~ahon britanni;tue) ne 
peut pas actuellement ct ter les chtffres demandes; mais 
il fera figurer cette situation dans le prochain rapport. 
1 1. Le représentant de l'Uni on sovié.tique a demandé 
si les terres utilisées pour l.es plantations de café que 
l'Eastern Regional Productwn Development Board a 

2 Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern lreland to the General 
Assembly of the Unit~d Nat!ons on the Admi'!istration of the 
Cameroons under Umted K,mgdon: Trusteesh1p for the Year 
1953, Londres, Her Majesty s Statwnery Office, 1954, Colonial 
No. 309. 

créées dans la _région de ,Ba?Jenda ont été prises aux 
autochtone~ q~t les JXlSsed~tent, ou s'il s'agissait de 
terres ~n Jachere. Les habttants auraient pu acquérir 
un .dr?tt d'usage sur ces terres; en fait, ils ne les 
culttvatent pas. Consultés, ils ont été d'accord pour 
reco~naître qu'il serait de l'intérêt de tous que le Pro
ductwn Development Board s'y établisse. Le Gouver
neur a. alors accordé un certificat d'occupation au 
ProductiOn Development Board pour un certain nombre 
d'années. 
12 .. Le représentant de l'Union soviétique a posé 
ensuite une question du plus grand intérêt sur les 
comptes de la <;ameroons Development Corporation, qui 
f~ratent ressorttr que la compagnie aurait déduit 888.000 
hyres sterling de ses bénéfices pour couvrir les pertes 
r~sultant de la maladie des bananiers. La question du 
btl~n. de la Corporation a été discutée en détail par la 
Mtsswn de la Banque internationale. Cette déduction 
avait pour objet de couvrir l'amortissement et un poste 
très important intitulé ''amélioration des concessions". 
c.e genre de comptabilité s'explique par le fait qu'à la 
dtfférence d'une entreprise commerciale qui possède les 
capit~ux nécessaires à son développement, la Cor
poration n'avait au début à sa disposition que des crédits 
peu importants, lui permettant seulement de faire face 
à ses dépenses courantes. Elle a donc prélevé sur ses 
bénéfices les sommes nécessaires à des améliorations de 
façon que son bilan ne donne pas une impression d'in
flation et que l'on ne risque pas de tirer des conclusions 
fausses quant à sa situation financière réelle. La Mission 
de la Banque internationale a compris cette politique 
et, d'une manière générale, l'a approuvée. En même 
temps, comme le représentant de l'Union soviétique, 
elle a demandé s'il était sage que la Corporation pour
suive cette politique à l'avenir. Les membres du Conseil 
pourront lire à ce sujet les pages 117 à 121 du rapport 
de la Mission de la Banque internationale. Des exem
plaires de ce rapport, intitulé The Economie Develop
ment of Nigeria, se trouvent à la bibliothèque du 
Conseil. 

13. Le représentant d'Haïti a demandé si l'Autorité 
administrante jugeait irremplaçables les deux membres 
d'outre-mer qui font partie de la Corporation et si leurs 
fonctions ne pourraient pas être assurées par des autoch
tones. En fait, ces membres d'outre-mer jouent un rôle 
qu'aucun autochtone ne pourra vraisemblablement tenir 
aussi bien. Pour diriger les travaux d'une société d'ex
portation aussi importante que celle-là, il faut avoir au 
moins un ou deux membres qui connaissent les condi
tions des marchés mondiaux et qui soient constamment 
en contact avec Londres, New-York et les capitales 
européennes. 
14. Le représentant du Salvador a discuté la question 
budgétaire du Cameroun du Sud et a rappelé que le 
représentant spécial avait dit que, bien qu'on ait pu 
équilibrer un budget intérimaire pour la fin de 1954 et 
le début de 1955, la situation financière pour 1955-1956 
présenterait des difficultés. En effet, une des sources de 
recettes les plus importantes du Cameroun du Sud est 
constituée par l'impôt sur le revenu des sociétés acquitté 
par la Corporation ainsi que par d'autres institutions 
commerciales. D'une manière générale, cet impôt est 
payé au cours du deuxième semestre de l'exercice 
financier. Lorsque le gouvernement actuel a pris le 
pouvoir le 1er octobre, ce deuxième semestre seul restait 
à courir et il se trouvait par conséquent dans une situa
tion très favorable. Il a donc pu prévoir un excédent 
budgétaire tout en dépensant des sommes importantes 



pour de nouveaux travaux. A l'heure actuelle toutefois, 
il faut établir un budget pour un exercice complet, qui 
va du 1er avril 1955 au 31 mars 1956. Comme les 
dépenses seront deux fois plus importantes et que les 
recettes ne seront pas doublées, c'est une tâche ardue 
que de résoudre ce problème pour l'année à venir. 

15. Le représentant de la France a demandé si l'Admi
nistration se proposait d'élaborer une réglementation en 
ce qui concerne la "dot". Le représentant spécial a eu 
récemment l'occasion de consulter quelques Africains 
membres du gouvernement du Cameroun du Sud à ce 
sujet. A leur avis, rien ne justifie l'intervention de 
l'Administration dans la détermination de la dot, qui 
peut varier selon les localités de 20 à 40 livres sterling. 
Les hommes politiques du Territoire n'estiment pas 
utile que le gouvernement s'occupe de la question, 
jugeant préférable de respecter les usages de la popu
lation. 

16. Pour ce qui est de la vaccination à l'école, tous 
les enfants sont vaccinés à leur entrée. D'une manière 
générale, tous les habitants du Territoire ont la faculté 
de se faire vacciner; mais l'Administration n'entend pas 
rendre la vaccination obligatoire. 

17. En ce qui concerne les organisations syndicales, 
le représentant de la France a demandé si les insuffi
sances de ces organisations tenaient au manque de 
dirigeants syndicaux ou à d'autres causes. Il est vrai 
que le rapport annuel donne une appréciation plutôt 
modeste du mouvement syndical dans le Territoire sous 
tutelle; cependant, le syndicat principal du Cameroun 
(syndicat ouvrier de la Cameroons Development Cor
poration) soutient fort bien la comparaison avec tout 
autre syndicat que le représentant spécial a pu connaître 
dans les territoires britanniques de l'Afrique occidentale. 
Le syndicat a fait preuve d'une grande modération dans 
les pourparlers et d'un sens marqué des responsabilités. 
Sans doute n'a-t-il pas des dirigeants aussi avertis des 
choses syndicales qu'on pourrait le souhaiter, mais ces 
dirigeants s'améliorent peu à peu; quelques-uns ont 
même eu récemment la possibilité d'assister aux séances 
d'organisations syndicales mondiales. Les perspectives 
sont encourageantes. 

18. Le représentant de la Syrie s'est référé à un pas
sage du rapport annuel selon lequel, dans les régions 
islamiques, la loi permet aux parents d'imposer à une 
jeune fille le mariage de leur choix. Il a demandé s'il 
s'agissait d'une loi musulmane, d'une loi indigène ou 
d'une loi générale. Il s'agit bien d'une loi musulmane. 
Le représentant de la Syrie a indiqué qu'un tel mariage 
lui apparaissait illégal; il s'est étonné que l' Adminis
tration maintînt cet état de choses. Sans doute ne peut
on tenir pour satisfaisante une situation dans laquelle 
la jeune fille peut être mariée contre son gré, mais il est 
difficile de ne pas respecter l'ordre social qui règne 
parmi la population intéressée. A coup sûr il serait 
impossible, dans la Nigéria du Nord, de faire approuver 
par l'Assemblée une disposition législative qui mettrait 
fin à l'autorité du chef de famille musulman. Ce serait 
tellement contraire aux sentiments de la population qu'il 
ne se trouverait pas à l'Assemblée un seul représentant 
pour voter en faveur d'une telle loi. Il est à craindre 
qu'on ne puisse faire autrement que d'attendre que la 
population évolue. 

19. Pour répondre à d'autres questions du représen
tant de la Syrie, le représentant spécial précise que 
l'Autorité administrante s'attache sans relâche à amé
liorer la condition de la femme et qu'elle a enregistré 
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certains succès à cet égard : les effectifs scolaires des 
filles ont augmenté; parmi les fonctionnaires de l'ensei
gnement, l'Administration emploie des femmes, qui 
exercent une influence directe sur la population féminine 
du Territoire; des centres d'enseignement ménagers ont 
été ouverts afin de donner aux femmes le sentiment de 
la dignité des tâches qu'elles accomplissent. D'autre 
part, l'institution du mariage des enfants n'inspire pas 
chez la population locale la répugnance qu'elle pourrait 
susciter chez ceux qui la connaissent imparfaitement; 
en fait, elle est souvent bonne pour la société. Elle 
permet à l'homme aisé d'assurer à sa femme un niveau 
d'instruction que ses parents ne pourraient lui donner; 
bien entendu, la fillette ne devient physiquement l'épouse 
de son mari que lorsqu'elle a atteint l'âge nubile. En 
ce qui concerne la dot, le représentant spécial a déjà 
indiqué qu'elles étaient les vues des membres non fonc
tionnaires du gouvernement du Cameroun du Sud; 
l'Administration n'envisage pas d'abolir cette coutume, 
qui assure la stabilité sociale en Afrique et qui donne 
à la femme africaine le sentiment de sa valeur 
personnelle. 

20. Pour ce qui est de l'assistance judiciaire aux néces
siteux, elle est fournie pour les affaires criminelles 
importantes, mais non pour les affaires civiles. Il n'est 
pas possible de fournir une assistance judiciaire pour 
toutes les affaires criminelles, parce que le nombre des 
avocats d'assises n'est pas élevé. 
21. En ce qui concerne les registres de l'état civil, 
l'Administration n'est pas encore en mesure d'instituer 
l'enregistrement obligatoire des statistiques. Elle espère 
pouvoir créer un service de statistiques d'état civil dans 
les centres les plus importants, pour étendre ensuite son 
action dans les régions rurales où sa tâche sera plus 
difficile. Le nouveau gouvernement représentatif se 
préoccupe vivement de ce problème; il prendra sans 
doute des mesures dans le courant de l'année prochaine. 
Néanmoins, il ne sera certainement pas possible d'établir 
rapidement des registres d'état civil complet dans 
l'ensemble du Territoire. 
22. Répondant à M. EL-FARRA (Syrie), le briga
dier GIBBONS (Représentant spécial pour le Came
roun sous administration britannique) déclare que les 
représentants élus de la population du Cameroun du 
Sud ont été informés de la résolution 843 (IX) de 
l'Assemblée générale recommandant aux Autorités 
administrantes d'abolir la coutume de la dot. Ils se sont 
opposés à ce qu'il soit porté atteinte au système et 
l'Administration s'inclinera devant les vœux que la 
population a librement exprimés. 
23. A une nouvelle question de M. EL-FARRA 
(Syrie), le brigadier GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) 
répond qu'on ne peut diviser le Territoire en zones 
cultivées selon les méthodes traditionnelles et en zones 
cultivées selon les méthodes modernes, respectivement. 
L'agriculture est aux mains de petits propriétaires; au 
fur et à mesure que de nouvelles techniques agricoles 
sont introduites par l'intermédiaire des fermes et centres 
de démonstration du service agricole, les agriculteurs 
s'initient aux idées nouvelles et appliquent les tech
niques modernes dans leurs exploitations. Il s'agit donc 
plutôt d'une modernisation générale des techniques 
agricoles appliquées dans l'ensemble du Territoire. 
24. M. EL-FARRA (Syrie) rappelle que, l'année 
précédente, l'Administration envisageait la possibilité 
de modifier la législation agraire ; il demande si des 
mesures ont été prises à cet effet. 



25. Le brigadier GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) 
répond par la négative. Les nouvelles dispositions cons
titutionnelles ont fait passer le problème au second plan. 
Au surplus, c'est actuellement au gouvernement du 
Cameroun du Sud et au gouvernement régional du 

. nord qu'il appartiendra d'étudier la question, alors que 
l'année précédente c'est le gouvernement central de la 
Nigéria qui s'en était occupé. Le représentant spécial 
croit que le gouvernement du Cameroun du Sud doit 
faire face à des problèmes plus urgents et qu'il n'étu
diera sans doute que plus tard la question des lois 
agraires. 
26. Pour répondre à une observation de la délégation 
indienne, le représentant spécial indique que d'ores et 
déjà les services sociaux sont en grande partie assurés 
par les autorités indigènes, notamment dans le nord où 
ces autorités affectent aux services sociaux des crédits 
plus importants que n'en consacre le gouvernement. Les 
données pertinentes figurent à la page 175 du rapport 
de l'Autorité a:dministrante. Il n'est pas certain que 
les autorités indigènes puissent développer les services 
actuels: en effet, les dépenses relatives à l'enseignement 
vont croissant et les recettes supplémentaires que les 
autorités indigènes pourraient s'assurer serviront pro
bablement à compenser l'augmentation de ces dépenses. 
27. Le représentant du Salvador s'est enquis des 
mesures que l'Autorité administrante a prises pour 
augmenter le nombre des médecins. Il convient de sou
ligner que si le nombre des médecins qui exercent 
actuellement dans le Territoire paraît très peu élevé 
par rapport aux normes métropolitaines, il est très 
important au regard des normes de l'Afrique occi
dentale. Au Cameroun sous administration britannique, 
le développement des services médicaux a atteint en 
fait un stade beaucoup plus avancé que dans le territoire 
voisin de la Nigéria. II n'est donc pas exact que le 
Territoire connaisse une grave pénurie de personnel 
médical. En ce qui concerne le recrutement de nouveaux 
médecins, l'Administration espère que les autochtones 
acquerront les titres nécessaires pour occuper les postes 
vacants qu'elle est en mesure de leur offrir. On compte 
actuellement quelques autochtones qui poursuivent leurs 
études médicales au Royaume-Uni. 

28. Le représentant spécial en vient alors au problème 
de la main-d'œuvre, qui a fait l'objet de diverses ques
tions. Il précise, à l'intention du représentant d'Haïti, 
que la Cameroons Development Corporation emploie 
environ les trois quarts de la main-d'œuvre employée 
par toutes les sociétés commerciales du Territoire. Par 
conséquent, l'effectif total de la main-d'œuvre est 
d'environ 32.000 travailleurs et le nombre des personnes 
employées dans les plantations représente une fraction 
très peu importante de la population. Dans l'ensemble, 
la population se livre à l'agriculture vivrière, activité 
économique traditionnelle dans le Territoire. Le chô
mage n'existe pas; les travailleurs qui quittent les 
plantations retournent à leurs propres exploitations. 
D'autre part, si le salaire des travailleurs des plantations 
est payé en partie en nature et en avantages matériels, 
c'est parce que toutes les plantations sont situées dans 
la zone côtière, où il n'y a pas de productions vivrières 
et où les augmentations de salaires en espèces dont les 
travailleurs bénéficient sont absorbées par les marchés 
locaux, ce qui conduit à l'inflation. C'est pourquoi, 
après avoir étudié la question, le syndicat des employés 
de la Cameroons Development Corporation et la Direc
tion de cette société ont reconnu qu'il serait préférable 
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d'augmenter les salaires sous forme de nouveaux ser
vices et privilèges plutôt qu'en espèces. Les autres 
sociétés commerciales ont suivi cet exemple. Le repré
sentant spécial estime que cette décision est judicieuse 
et il espère que le relèvement du niveau de vie se fera 
à l'avenir plutôt par l'octroi d'avantages matériels que 
par des augmentations de salaires en espèces qui 
seraient réduites à néant par la hausse des prix qu'elles 
entraîneraient. 
29. Le représentant spécial indique, à l'intention du 
représentant de la Chine, qu'on compte dès à présent 
un grand nombre de Camerounais parmi la main
d'œuvre qualifiée, bien qu'il faille encore faire appel 
aux immigrants du Cameroun sous administration fran
çaise et de la Nigéria pour certains procédés techniques. 
Des mesures énergiques ont été prises pour améliorer 
et développer l'enseignement technique au Cameroun 
du Sud et leurs effets ne manqueront pas de se faire 
sentir dans une ou deux années. 
30. Le représentant de l'URSS a calculé qu'étant 
donné le prix des denrées alimentaires, le salaire d'un 
journalier ne permettait de faire vivre que deux adultes 
de la famille. Le représentant spécial rappelle que le 
travail du journalier ne représente pas la seule source 
de revenus de la famille : la femme, et les enfants lors
qu'ils ne sont pas à l'école, travaillent à l'exploitation 
familiale, dont le produit leur procure des ressources 
fort intéressantes; de plus, les familles ont un petit 
commerce dont les bénéfices viennent s'ajouter au 
salaire du journalier. 

31. D'autre part, le représentant de l'URSS a fait 
observer que, sur 3.500 personnes victimes d'accidents, 
124 seulement avaient reçu des dommages et intérêts. 
La raison en est que les dommages et intérêts ne sont 
versés que lorsque l'accident se produit pendant le 
travail effectué pour le compte d'une société commer
ciale, qui est alors tenue d'indemniser ses employés; 
de nombreux accidents se sont produits dans d'autres 
circonstances. 
32. M. GROUBYAKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) croit comprendre que le tableau 
qui figure à la page 204 du rapport indique le nombre 
des accidents qui ont lieu pendant le travail. Il voudrait 
obtenir des précisions à ce sujet. 

33. Le brigadier GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) 
pense qu'il s'agit plutôt du nombre total des accidents 
qui ont été signalés; le nombre des accidents qui se sont 
produits dans les plantations est sans doute proche du 
nombre de personnes indemnisées. Le représentant 
spécial veillera à ce que les chiffres pertinents soient 
analysés de façon plus détaillée dans le prochain rap
port, de façon que les membres du Conseil puissent 
savoir quelles sont les circonstances dans lesquelles ces 
accidents se produisent et quelle en est la nature. Dans 
les chiffres cités, on comprend un très grand nombre 
d'agriculteurs qui ont été victimes d'accidents sur leurs 
propres exploitations, alors qu'ils récoltaient de l'huile 
ou du vin de palme. 

34. D'autre part, le représentant de l'URSS a parlé 
des châtiments corporels; cette forme de châtiment n'a 
pas été appliquée depuis plus de deux ans, sauf dans 
le cas de délinquants juvéniles. Par conséquent, la ques
tion de leur abolition ne semble guère se poser. De 
plus, c'est une question qu'il appartiendra aux organes 
législatifs du Cameroun de trancher. II ne semble pas 
que les Camerounais eux-mêmes soient particulièrement 



désireux d'abolir cette forme de châtiment{ mais leur 
opinion ne manquera pas d'évoluer avec le temps. 
35. En ce qui concerne l'enseignement, le représentant 
de la Belgique a posé certaines questions qui appellent 
les précisions suivantes : toutes les écoles des régions de 
la Bénoué et du Bornou relèvent en fait des autorités 
indigènes. L'Administration a pour politique de confier 
l'enseignement primaire, dans toute la mesure du pos
sible, aux missions et aux autorités indigènes, qui béné
ficient à cet effet de subventions de l'Etat. Dans le 
Cameroun du Sud, l'enseignement primaire est surtout 
donné par les missions, dans le Cameroun du Nord par 
les autorités indigènes. Il est exact, comme le repré
sentant de la Belgique l'a noté, que dans la partie 
septentrionale du Territoire le désir de s'instruire ne 
semble pas être très répandu et les autorités indigènes 
ne semblent guère enthousiastes. Néanmoins, on enre
gistre actuellement une évolution intéressante de l'opi
nion publique: alors que l'Administration indigène 
reconnaissait jadis la situation, elle prétend actuellement 
que les autochtones sont avides de s'instruire et que le 
seul problème est celui de la pénurie d'écoles. En fait, 
l'enthousiasme des autochtones à cet égard est beaucoup 
moins vif que les propos des chefs politiques ne per
mettraient de le croire. Le fait que les chefs politiques 
ont le sentiment que les autochtones devraient avoir le 
désir de s'instruire aura vraisemblablement pour consé
quence que ce sentiment pénétrera progressivement la 
masse de la population. 
36. Répondant aux observations présentées par la 
délégation indienne, le représentant spécial s'étonne que 
le budget de l'enseignement ait diminué par rapport au 
budget général: en effet, les dépenses relatives à l'ensei
gnement se sont considérablement accrues au cours de 
ces dernières années. L'une des principales difficultés 
que l'Administration ait à résoudre est précisément de 
trouver les crédits qui lui permettent de faire face à 
ces dépenses sans cesse croissantes. 
37. Le représentant spécial transmettra volontiers au 
membre non fonctionnaire du Conseil exécutif la sug
gestion tendant à nommer une commission d'enquête, 
mais il pense que l'Administration a déjà une connais
sance suffisante de la situation. En fait, l'apathie relative 
de la population à l'égard de l'enseignement est due à 
sa dispersion. Les enfants doivent parcourir de grandes 
distances pour se rendre à l'école ; inversement, si 
l'Administration veut rapprocher les écoles des enfants, 
elle doit entreprendre la construction d'un nombre con
sidérable d'écoles. Cette question retient constamment 
l'attention du gouvernement du Cameroun du Sud, qui 
souhaiterait pouvoir consacrer à sa solution des sommes 
bien supérieures à celles qu'il peut réunir. 

38. M. JAIPAL (Inde) demande si la conférence sur 
l'enseignement en Afrique, qui s'est réunie à Cambridge 
il y a quelques mois, a examiné la question de l'ensei
gnement au Cameroun. 
39. Le brigadier GIBBONS (Représentant spécial 
pour le Cameroun sous administration britannique) 
déclare que cette conférence n'a pas traité spécialement 
la question de l'enseignement au Cameroun mais qu'elle 
a examiné la question générale de l'enseignement en 
Afrique et s'est bornée à l'étude des questions de 
principe. 
40. Répondant à d'autres observations présentées 
précédemment par le représentant de l'Inde, le repré
sentant spécial déclare que souvent dans le Cameroun 
du Sud, les enfants entrent à l'école très tard et que, 
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par conséquent, au moment où se termine leur scolarité, 
ils ont bien plus de 14 ou 15 ans. Il est très probable 
que c'est le cas des garçons qui deviennent instituteurs 
adjoints dès qu'ils quittent l'école. Ce mode de recrute
ment des instituteurs laisse à désirer, mais il s'agit 
d'une mesure provisoire. L'Administration s'efforce 
actuellement de créer des centres dont la tâche sera de 
former des instituteurs et des institutrices réellement 
qualifiés. 
41. Le représentant de la Syrie a demandé pourquoi, 
en 1953, le nombre des institutrices qualifiées était passé 
de 206 à 186. Cette diminution, purement accidentelle, 
est due au fait que les fonctionnaires du sexe féminin 
ont tendance à se marier dès qu'elles sont en état de 
rendre vraiment service. L'Administration estime qu'il 
faut augmenter le nombre des institutrices. Le centre 
de formation de la Mission catholique apportera à cet 
égard un appoint important. 
42. L'Administration tient le plus grand compte des 
recommandations du Conseil de tutelle concernant les 
programmes d'éducation de base au Cameroun. Specta
culaires dans la partie nord du Territoire, les progrès 
réalisés ont sans doute été un peu moins rapides dans 
le Cameroun du Sud. 
43. Le programme des études dans les écoles pri
maires est réglé par arrêté. Il est le même dans toutes 
les écoles, qu'elles soient tenues par les missions, par 
le gouvernement ou par les autorités indigènes. L'ensei
gnement religieux fait partie des matières enseignées. 
Dans presque toutes les écoles de la partie nord du 
Territoire, c'est la religion musulmane qui est enseignée. 
Dans la partie sud, la plupart des écoles sont soit catho
liques, soit protestantes. 
44. Rectifiant deux erreurs qui se sont g!Îssées dans 
le rapport annuel, le représentant spécial déclare, à 
propos du tableau 81, à la page 216, que le Territoire 
compte deux écoles secondaires et non pas trois, et, 
à propos du tableau 83 à la page 218, que le nombre 
des enfants qui fréquentent ces écoles s'élève non pas 
à 255 mais à 385. 
45. Le représentant du Salvador a demandé ce que 
font maintenant les élèves qui ont quitté le Collège 
Saint-Joseph. La plupart des élèves qui quittent les 
établissements secondaires du Cameroun du Sud entrent 
soit au service du gouvernement soit au service de la 
Cameroons Development Corporation. Les plus doués 
obtiennent des bourses pour l'université d'Ibadan ou 
les universités du Royaume-Uni, mais le représentant 
spécial ne saurait préciser actuellement à combien s'élève 
leur nombre. 
46. Répondant à une question du représentant de l'U
nion soviétique, le représentant spécial déclare qu'il n'est 
pas possible de diminuer le montant des frais de scola
rité, à moins d'augmenter les impôts et d'accorder des 
subventions plus importantes aux établissements secon
daires. Il ajoute que plus de la moitié des élèves qui 
fréquentent ces établissements sont des boursiers du 
gouvernement, de l'administration indigène ou de la 
Cameroons Development Corporation. Le représentant 
spécial ne possède pas les statistiques qui lui permet
traient de répondre exactement à la question du repré
sentant de l'Union soviétique concernant le nombre des 
Camerounais qui ont fait des études supérieures et qui 
exercent maintenant une profession libérale. L' Adminis
tration prépare actuellement une étude qui sera publiée 
dans le courant de l'année prochaine et qui fournira une 
réponse précise à cette question. 



DISCUSSION GÉNÉRALE 

47. M. RYCKMANS (Belgique) déclare que le rap
port de l'Autorité administrante sur le Cameroun sous 
administration britannique montre que des progrès ont 
été réalisés dans tous les domaines. Il ne s'arrêtera pas 
à la question de l'organisation politique, car il vaut 
mieux juger les nouvelles réformes d'après leurs résul
tats. 

48. Selon le représentant spécial, l'Autorité adminis-
-trante s'est donné pour règle de ne pas intervenir dans 
les affaires qui sont du ressort des autorités indigènes. 
Cependant, les autorités locales ont parfois des concep
tions qui ne sont pas conformes aux objectifs du régime 
de tutelle ou qui sont contraires aux intérêts bien com
pris de la population. Il semble qu'il en soit ainsi notam
ment dans le domaine de l'enseignement, de la condition 
de la femme et de l'amélioration des méthodes agricoles. 
Lorsque, par exemple, les autochtones et leurs chefs 
s'opposent à l'application d'un projet de loi de 1950 
interdisant au mari d'avoir des relations sexuelles avec 
une épouse de moins de 15 ans, ou lorsqu'ils se désinté
ressent de l'enseignement et de l'amélioration des mé
thodes agricoles, il devient évident que les autorités 
indigènes se sont vu attribuer des fonctions qu'elles 
n'étaient pas prêtes à exercer dans le sens voulu par la 
Charte et le régime de tutelle. Il semble bien que, dans 
ce cas, l'Autorité administrante ait le devoir d'inter
venir, même contre le gré des autorités locales. C'est 
une question qui touche à la politique générale de l'Ad
ministration et qui mérite de ce fait de retenir toute 
l'attention de l'Autorité administrante. 
49. Dans le domaine économique, on constate une amé
lioration de la production, tant pour la quantité que pour 
la variété. En ce qui concerne les palmistes, M. Ryck
mans signale qu'il y aurait intérêt à vendre l'excédent 
de la production qui risque d'être perdu pour l'économie 
du pays. Le Conseil notera certainement avec satisfac
tion le développement de la Bakweri Farmers' Union 
et le développement des coopératives en général. En ce 
qui concerne la Cameroons Development Corporation, 
dont il a déjà souligné l'importance pour l'économie du 
pays, M. Ryckmans exprime l'espoir que cet organisme 
pourra adopter une politique tendant notamment à la 
stabilisation et à la spécialisation de la main-d'œuvre. 
50. Dans le domaine social, M. Ryckmans souligne les 
progrès importants qui ont été réalisés en matière de 
services médicaux. 
51. En conclusion, le représentant de la Belgique re
mercie le brigadier Gibbons de l'infatigable patience 
avec laquelle il a répondu aux nombreuses questions des 
membres du Conseil. 

Le brigadier Gibbons, représentant spécial de l'Auto
rité chargée de l'administration du Territoire sous tu
telle du Cameroun sous administration britannique, se 
retire. 

Examen des pétitions (suite) 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

PÉTITION DE LA TANGANYIKA AFRICAN NATIONAL 
UNION (T /PET.2/192) 

52. Le PRESIDENT invite Je Conseil à examiner 
une pétition de la Tanganyika African National Union 
(T/PET.2/192) qui voudrait envoyer une délégation 
assister aux réunions au cours desquelles le Conseil étu
diera le rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies de 1954 dans les Territoires sous tutelle de l'A-
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frique orientale sur le Tanganyika (T /1142). Le Con
seil examinera ce rapport en même temps que le rapport 
de l'Autorité administrante, c'est-à-dire d'après son 
emploi du temps, vraisemblablement du 23 février au 
1er mars. 
53. M. DORSINVILLE (Haïti) croit savoir que le 
rapport de la Mission de visite a été très mal accueilli 
dans le Territoire et que les journaux l'ont assez vive
ment critiqué. La Tanganyika African National Union 
semble, en revanche, très satisfaite du rapport. La délé
gation haïtienne estime donc que le Conseil pourrait 
accorder à l'organisation en question l'audience qu'elle 
demande, non pour que ses représentants viennent dé
fendre les membres de la Mission ou le rapport, mais 
parce que le Conseil pourrait avoir intérêt à les entendre, 
ne serait-ce que pour être en mesure de faire ensuite le 
départ entre la vérité et ce qui a pu provoquer l'indi
gnation de certains éléments du Territoire. 

54. M. RYCKMANS (Belgique) fait observer que la 
question n'est pas aussi simple qu'elle Je semble au pre
mier abord. Le Secrétariat a intitulé le document en 
question "pétition" ; en réalité, il s'agit non d'une péti
tion, mais d'une requête de la Tanganyika African 
National Union, qui demande à participer aux débats 
du Conseil de tutelle sur le rapport de la Mission de 
visite. Or, le règlement intérieur ne prévoit pas la parti
cipation d'organisations politiques locales aux délibéra
tions du Conseil. 

55. D'autre part, M. Ryckmans ignorait le fait relaté 
par le représentant d'Haïti, à savoir que, si la Tanga
nyika African National Union approuve le rapport de la 
Mission de visite, d'autres sont d'un avis différent. En 
ce cas, si le Conseil accordait à la Tanganyika African 
National Union le droit de participer aux débats sur 
le rapport de la Mission, il serait évidemment obligé 
d'accorder le même privilège à d'autres personnes ou 
organisations du Tanganyika, ce qui risquerait d'en
traîner une discussion entre les représentants de l'une 
et des autres et de donner aux délibérations du Conseil 
un tour qui n'est certainement pas celui que les auteurs 
de la Charte envisageaient. 
56. C'est pourquoi M. Ryckmans n'est pas d'avis d'ac
corder à la Tanganyika African National Union le droit 
de participer aux débats du Conseil. Il prierait le Con
seil, si la majorité n'était pas de son avis, de surseoir au 
vote sur cette question, qui est importante et qui a déjà 
fait l'objet de discussions et de résolutions de l'Assem
blée générale, car il voudrait avant de se prononcer 
demander des instructions à son gouvernement. 

57. M. T ARAZI (Syrie) approuve le représentant 
d'Haïti. 
58. En revanche, les arguments invoqués par le repré
sentant de la Belgique concernant la nature juridique de 
la demande formulée par l'organisation en question ne 
lui paraissent pas convaincants. Il est exact que l'Orga
nisation des Nations Unies n'a pas encore fini d'exami
ner la question de la participation des populations auto
chtones aux travaux du Conseil de tutelle. Mais, d'après 
le paragraphe 2 du document T/PET.2/192, la Tanga
nyika African National Union demande non pas à parti
ciper aux travaux du Conseil, mais à être représentée 
quand le Conseil examinera le rapport de la Mission de 
visite, et à pouvoir faire connaître le point de vue des 
Africains du Tanganyika. Si l'organisation demandait 
l'autorisation, pour ses représentants, de venir devant 
le Conseil en qualité d'observateurs, le Conseil, confor
mément à son règlement intérieur, devrait rejeter la 



demande. Mais elle se présente à titre de pétitionnaire. 
Par conséquent, pour respecter le droit de pétition tel 
qu'il est prévu dana la Charte, le Conseil doit accorder 
audience. 
59. Quant aux réactions provoquées dans le Terri
toire par le rapport de la Mission de visite, si les organi
sations qui ont critiqué le rapport demandaient à se 
présenter, la délégation syrienne serait d'accord pour 
les entendre aussi, non pas en qualité d'observateurs ou 
d'autochtones participant aux travaux du Conseil, mais 
en qualité de pétitionnaires. 
60. La délégation syrienne est donc d'accord pour que 
le Conseil accorde audience à la Tanganyika African 
National Union et à toute organisation ou personne pri
vée du Territoire qui demanderait à venir à ses propres 
frais. 
61. Quant au vœu du représentant de la Belgique, qui 
voudrait que le Conseil sursoie au vote, M. Tarazi le 
juge tout à fait légitime. Cependant, cet ajournement 
ne doit pas être trop long; le Conseil doit prendre une 
décision de manière à permettre à la délégation de la 
Tanganyika African National Union, si l'audience est 
accordée, de se présenter en temps utile. 
62. M. Tarazi tient à souligner qu'en votant pour l'oc
troi d'une audience à l'organisation en question, la délé
gation syrienne n'entend nullement préjuger l'attitude 
qu'elle adoptera au sujet du rapport de la Mission de 
visite. 
63. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) vient seule
ment de prendre connaissance du document T jPET.2j 
192. Il lui faudrait le temps d'étudier la question et, le 
cas échéant, de demander des instructions à son gouver
nement. Il souhaiterait donc, comme le représentant de 
la Belgique, que le Conseil sursoie au vote pendant 
quelques jours. 

64. M. JAIPAL (Inde) a pris connaissance avec in
térêt des observations que la Tanganyika African Na
tional Union formule au sujet du rapport de la Mission 
de visite. Il a lu des articles parus dans le Tanganyika 
Standard, dont les auteurs critiquent le rapport en 
termes assez violents et vont jusqu'à affirmer que 
l'Africain du Tanganyika est encore un primitif. Il faut 
dire que ce journal, bien que jouissant d'un certain 
crédit, n'appartient pas à des Africains. 
65. La question doit paraître passablement grave à la 
Tanganyika African National Union puisqu'elle re
cueille des fonds pour envoyer une délégation au Con
seil. Le Conseil ne doit pas donner l'impression d'impo
ser silence à une partie quelconque de l'opinion publique 
du Tanganyika. Le droit de pétition est le seul que 
possèdent vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies 
les autochtones d'un Territoire sous tutelle. La délé
gation indienne respecte ce droit et ne le refusera pas 
volontiers à qui que ce soit. C'est pourquoi elle appuiera 
la requête des pétitionnaires tendant à se présenter de
vant le Conseil. 
66. Se référant aux observations formulées par le 
représentant de la Belgique, M. Jaïpal ne croit pas qu'il 
soit question pour les pétitionnaires de participer aux 
travaux du Conseil: ils demandent seulement à se faire 
entendre et n'ont pas manifesté le désir de prendre part 
aux délibérations. Il est donc inutile d'envisager une 
éventualité des plus incertaines. 
67. M. EGUIZABAL (Salvador) n'intervient qu'avec 
une certaine hésitation parce que son pays faisait partie 
de la Mission de visite. Cependant, puisqu'il s'agit d'une 
organisation africaine qui voudrait exposer ses vues au 

65 

Conseil de tutelle quand il examinera le rapport de la 
Mission de visite en même temps que le rapport de 
l'Autorité administrante, et puisque les arguments invo
qués par les représentants d'Haïti et de la Syrie sont 
des plus convaincants, la délégation du Salvador, qui 
défend toujours le droit de pétition, est d'avis de fatre 
droit à la requête des pétitionnaires. 
68. M. SEARS (Etats-Unis) pense qu'il serait tout à 
fait normal de surseoir au vote pendant quelques joùrs 
afin de permettre aux délégations de recevoir des ins
tructions de leurs gouvernements. 
69. Le PRESIDENT voudrait savoir si les représen
tants de la Belgique et du Royaume-Uni demandent que 
le vote soit renvoyé sine die ou à une date déterminée 
et, dans ce dernier cas, quelle est la date qui leur con
viendrait. 
70. M. RYCKMANS (Belgique) répond que le Gou
vernement belge ne considérera peut-être pas la requête 
comme une pétition et estimera qu'il s'agit plutôt d'une 
demande de participation aux travàux du Conseil, au
quel cas il demandera peut-être l'ajournement de la 
question jusqu'au moment où le Conseil de tutelle exa
minera la question de principe qui figure à son ordre du 
jour. Si le Conseil se prononce en faveur d'une date 
donnée et si, à cette date, le représentant de la Belgique 
n'a reçu aucune réponse, il votera sans instructions. 
71. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) déclare qu'il 
ne lui sera pas possible de recevoir des instructions 
avant trois jours; il demande que le Conseil sursoie à 
toute décision à ce propos pendant ce temps. 
72. M. GROUBY AKOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) estime qu'il est du devoir du 
Conseil d'accorder audience aux représentants des au
tochtones. Il est douteux que les représentants de la 
Tanganyika African National Union connaissent le rè
glement intérieur comme les membres du Conseil le 
connaissent : s'ils emploient les mots "appuyer le rap
port" de la Mission de visite, il ne faut peut-être pas 
en conclure qu'ils veulent venir simplement pour défen
dre le rapport ou pour citer des faits qui contredisent 
certains passages de ce document. 

73. M. Groubyakov pense donc que le Conseil devrait 
décider d'entendre la délégation et souligner, dans la 
lettre qu'il adressera aux pétitionnaires, que les repré
sentants de l'Union viendront non participer aux débats 
du Conseil, mais en qualité de pétitionnaires ordinaires, 
qui bénéficient du droit de se faire entendre pour expo
ser leurs vues. 
74. La délégation de l'URSS serait opposée à renvoyer 
toute décision sine die: elle pense que le délai de trois 
jours que le représentant du Royaume-Uni demande 
pour recevoir des instructions est tout à fait raisonnable. 
75. Le PRESIDENT propose aux membres du Con
seil de reprendre l'examen de la question le vendredi 
11 février. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen de la situation dans le Territoire eoul!l 
tutelle du Togo sous administration française: 
a) rapport annuel (T /ll36, T /Il 50, T /Il 56, 
T /ll60); b) pétitions distribuées conformé· 
ment au paragraphe 2 de l'article 85 du règle
ment intérieur du Conseil de tutelle (T /PET.7 / 
L.6, T/PET.7 /L.8 et 9) 

[Points 3, f, et 4 de l'ordre du jour] 
Sur l'invitation du Président, M. Georges Apedo

Amah, représentant spécial de l'Autorité chargée de 



l'adn:i~istra!ion du T~rritoire sous tutelle du Togo sous 
admzmstratton françmse, prend place à la table du Con
seil. 

EXPOSÉ PRÉLIMfNAIRE 

76. M. APEDO-AMAH (Représentant spécial pour 
le Togo sous administration française) déclare que les 
progrès constatés les années précédentes se sont affir
més et développés en 1954. Sur le plan politique, d'im
portantes réformes mises à l'étude en 1952 et en 1953 
ont pris corps en 1954. L'année 1954 a été, comme la 
précédente, une année de prospérité économique. 
77. Dans le domaine de la santé publique et de l'ensei
gnement, l'action entreprise s'est poursuivie avec suc
cès .. L'ind.ic~ de c?nta~ination nouvelle de la trypano
somiase dtmu1;ue regulterement. Il est tombé de 2,2 pour 
100 en 1937 a 0,05 pour 100 en 1954. La lutte antipa
lus~re a aussi P?rté ses fruits. Dans l'enseignement pri
matre, quatre-vmgts classes nouvelles ont été ouvertes 
en 1954, portant ainsi les effectifs à 57.409 élèves contre 
52.697 l'année précédente. Le pourcentage de la fré
quentation scolaire atteint maintenant 37,43 pour 100 
contre 34,4 pour 100 en 1953 et 32,2 pour 100 en 1952. 
78. M. Apedo-.Amah se déclare prêt à répondre à 
toutes les questions que voudront bien lui poser les 
membres du Conseil. 
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Demande relative à la communication aux Terri· 
toires sous tutelle de publications de l'Organi· 
sation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture 

79. ~I. RYCKMANS (Belgique) déclare qu'il est 
questwn, dans la Lettre hebdomadaire des Nations 
Unies que la délégation belge vient de recevoir, d'une 
~ro:chure ?e l'Orpan~sation des Nations Unies pour 
1 ahmen~t10n et 1 agnculture concernant le petit outil
lage agncole que nombre de pays ont mis au point au 
cours des siècles, outillage particulièrement efficace qui 
est resté inconnu en dehors d'une région donnée. M. 
Ryckmans demande si des brochures de ce genre, qui 
peuvent avoir un grand intérêt pour les Territoires sous 
tutelle, font partie de la documentation des Nations 
Unies qui est communiquée aux gouverneurs des Terri
toires sous tutelle et en particulier au Gouverneur du 
Ruanda-Urundi. 

80. Le PRESIDENT charge le Secrétariat de faire 
part au représentant de la F AO de la question du repré
sentant de la Belgique. 

La séance est levée à 17 h. 35. 
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